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INTRODUCTION

Les normes internationales du travail sont le principal moyen d’action de
l’Organisation internationale du Travail depuis sa création en 1919. Elles
prennent la forme de conventions ou de recommandations. Les
conventions sont des traités internationaux qui lient les États Membres
qui les ratifient. En les ratifiant, ceux-ci s’engagent formellement à
donner effet aux dispositions de ces conventions, en droit comme en
fait. Les recommandations ne sont pas des traités internationaux. Elles
fixent des principes directeurs non contraignants susceptibles d’orienter
les politiques et les pratiques nationales. Elles complètent souvent les
dispositions des conventions.

Les États qui ont ratifié des conventions doivent périodiquement rendre
compte de leur application, en droit et dans la pratique. Ils ont, à cet
effet, l’obligation constitutionnelle de présenter des rapports sur les
mesures qu’ils ont prises pour mettre à exécution ces conventions. Les
organisations d’employeurs et de travailleurs ont la possibilité de faire
parvenir à l’Organisation leurs commentaires sur l’application des
conventions ratifiées par leur pays.

Ces rapports sont examinés par la Commission d’experts pour
l’application des conventions et recommandations, organe indépendant
de l’Organisation, dont le rapport est ensuite discuté chaque année par
une commission tripartite de la Conférence internationale du Travail. La
Constitution de l'OIT prévoit également une procédure de réclamation et
une procédure de plainte pour l'examen d'allégations selon lesquelles les
dispositions d'une convention ratifiée ne seraient pas observées par un
Etat Membre. En outre, une procédure spéciale de contrôle visant à
examiner les plaintes en violation des droits syndicaux peut être entamée
même lorsque les gouvernements concernés n'ont pas ratifié les
conventions sur la liberté syndicale.

La signification des normes internationales du travail repose sur leur effet
pratique. D’une part, elles reflètent ce qui est réalisable dès à présent et,
d’autre part, elles montrent la voie vers le progrès social et économique:
c’est dans ce but qu’elles sont débattues et adoptées à la Conférence par
les représentants des gouvernements, de pair avec ceux des
organisations d’employeurs et de travailleurs des États Membres de
l’OIT.

Cette publication est destinée en premier lieu aux participants aux
activités de formation organisées par le Centre international de formation
de l’OIT. Elle pourrait toutefois également intéresser d’autres lecteurs,
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tels que les représentants d’organisations d’employeurs et de
travailleurs, les fonctionnaires nationaux, les organisations non
gouvernementales actives dans le domaine des droits de la personne ou
de la responsabilité sociale des entreprises, les étudiants, les
enseignants, le personnel oeuvrant dans le domaine de la coopération
technique et les lecteurs s’intéressant aux questions sociales.

Cette publication est divisée en deux sections: 1) Résumés de normes
internationales du travail, 2) L’OIT et les procédures en matière de
normes internationales du travail

Résumés de normes internationales du travail

Cette section reproduit en grande partie la publication du Département
des normes internationales du travail « Guide sur les normes
internationales du travail ».

Les résumés publiés portent sur une sélection de conventions et
recommandations internationales du travail, groupées par matière. Sont
inclus dans cette sélection 76 conventions, 5 protocoles et 79
recommandations dont la promotion constitue une priorité pour
l’Organisation1 (ces dernières sont mises en évidence dans le texte par
un astérisque placé en regard de leur titre). Ont été également incluses
dans cette sélection certaines conventions n’étant pas considérées
comme totalement à jour mais dont la ratification continue d’être promue
auprès des États parties à des conventions antérieures portant sur le
même sujet.

Les résumés se présentent sous forme de « points-clés » qui reprennent
les éléments principaux de ces instruments. Pour les recommandations
liées à une convention, le résumé se limite aux dispositions qui ne
figurent pas dans le texte de la convention elle-même ; en outre, il figure
en caractères plus petits en exergue du résumé de la convention
correspondante.

Il est certain que ces résumés ne peuvent traduire toutes les nuances et
subtilités juridiques des normes et des procédures y afférentes. De ce
fait, il est donc important que les spécialistes continuent à se référer aux
textes intégraux de ces instruments, lesquels sont intégrés au Cd-Rom
joint à cette publication. Outre ces textes intégraux, ce Cd-Rom
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comprend également d’autres documents fondamentaux pour ceux qui
seraient intéressés à approfondir la matière.

L’OIT et les procédures en matière de normes

internationales du travail

Cette section est présentée de façon très synthétique. Après
l’information de base sur le mandat et la structure de l’OIT, une brève
explication est donnée sur chacune des procédures et complétée par les
articles pertinents de la Constitution de l’OIT et un tableau synoptique ou
descriptif.
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Section 1
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Convention nº 87

1. Conventions fondamentales sur la

liberté syndicale

sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical,

1948

� Employeurs et travailleurs, sans distinction d’aucune sorte, ont le
droit, sans autorisation préalable, de constituer et de s’affilier à des
organisations de leur choix ayant pour but de promouvoir et de
défendre leurs intérêts, à la seule condition de se conformer aux
statuts de ces organisations.

� Toutefois, la législation nationale déterminera la mesure dans
laquelle la convention s’applique aux forces armées et à la police.

� Ces organisations ont le droit de constituer des fédérations et
confédérations et de s'y affilier. Elles ont également, tout comme
leurs fédérations et confédérations, le droit de s'affilier à des
organisations internationales, respectivement de travailleurs ou
d'employeurs.

� En outre, les organisations, fédérations et confédérations ont le
droit:

� d'élaborer leurs statuts et règlements administratifs;

� d’élire librement leurs représentants;

� d’organiser leur gestion et leur activité;

� de formuler leur programme d’action.

� Les autorités publiques doivent s’abstenir de toute intervention
susceptible de limiter ce droit ou d’en entraver l’exercice.

� L’acquisition de la personnalité juridique par ces organisations,
fédérations et confédérations ne peut être subordonnée à des
conditions susceptibles de porter atteinte aux droits énumérés
ci-dessus. De plus, elles ne peuvent être dissoutes ou suspendues
par voie administrative.

� Dans l'exercice des droits que la convention leur reconnaît, les
travailleurs, les employeurs et leurs organisations respectives sont
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Convention nº 98

tenus de respecter la légalité. Toutefois, la législation nationale et la
manière dont elle est appliquée ne doivent pas porter atteinte aux
garanties prévues par la convention.

� D’une manière générale, tout Etat qui ratifie la convention s’engage
à prendre toutes mesures nécessaires et appropriées en vue
d'assurer aux travailleurs et aux employeurs le libre exercice du droit
syndical.

sur le droit d’organisation et de négociation collective,

1949

� Les travailleurs doivent être protégés contre toute discrimination
antisyndicale, à savoir notamment:

� les actes visant à subordonner leur engagement à la condition
qu'ils ne s'affilient pas à un syndicat ou cessent d’en faire partie;

� les licenciements ou toutes autres mesures préjudiciables,
lorsqu’ils sont motivés par leur affiliation syndicale ou de leur
participation à des activités syndicales en dehors des heures de
travail ou, avec le consentement de l'employeur, durant les
heures de travail.

� Les organisations de travailleurs et d'employeurs doivent bénéficier
d'une protection adéquate contre tous actes d'ingérence des unes à
l'égard des autres, en particulier les actes tendant à favoriser la
domination, le financement ou le contrôle des organisations de
travailleurs par des employeurs ou des organisations d’employeurs.

� Des mesures appropriées aux conditions nationales doivent, si
nécessaire, être prises pour encourager et promouvoir le
développement et l’utilisation les plus larges de procédures de
négociation volontaire de conventions collectives entre, d’une part,
les employeurs et, d’autre part, les organisations d’employeurs et
les organisations de travailleurs en vue de régler les conditions
d’emploi.

� La convention laisse à la législation nationale le soin de déterminer la
mesure dans laquelle elle s’applique aux forces armées et à la police.
Par ailleurs, elle ne traite pas de la situation des fonctionnaires
publics commis à l’administration de l’Etat et ne peut être
interprétée comme portant préjudice à leurs droits ou à leur statut.
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Convention nº 141

2. Liberté syndicale (agriculture)

sur les organisations de travailleurs ruraux, 1975

Travailleurs ruraux: toutes personnes exerçant, dans les régions
rurales, une occupation agricole, artisanale ou une autre activité
similaire, qu'il s'agisse de salariés ou, sous réserve de certaines
conditions, de personnes travaillant à leur propre compte (fermiers,
métayers et petits propriétaires exploitants).

� Les travailleurs ruraux ont le droit, sans autorisation préalable, de
constituer des organisations de leur choix et de s’y affilier, à la seule
condition de se conformer aux statuts de ces dernières.

� Ces organisations ne doivent être soumises à aucune ingérence,
contrainte ou mesure répressive.

� La convention établit le principe du respect de la liberté syndicale et
de la légalité pour ces catégories de travailleurs (voir ci-dessus,
convention nº 87).

� Tout Etat qui ratifie la convention doit faciliter la constitution et le
développement, sur une base volontaire, d’organisations fortes et
indépendantes pour permettre aux travailleurs ruraux de participer,
sans discrimination, au développement économique et social et de
bénéficier des avantages qui en découlent.

� Il doit éliminer les obstacles qui s’opposent à la constitution de ces
organisations et les discriminations dont elles-mêmes ou leurs
membres pourraient faire l'objet.

sur les organisations de travailleurs ruraux, 1975

� La recommandation contient des indications détaillées sur le rôle que
les organisations de travailleurs ruraux devraient jouer, notamment:
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� représenter les travailleurs ruraux et défendre leurs intérêts en
procédant, en leur nom, à des négociations et des consultations à
tous les niveaux;

� les représenter dans la formulation, l'exécution et l'évaluation des
programmes de développement rural;

� favoriser l'accès des travailleurs ruraux à certaines facilités comme
le crédit, l'approvisionnement, la commercialisation, les transports
et les technologies;

� jouer un rôle actif dans l'amélioration de l'éducation et de la
formation dans les régions rurales;

� contribuer à améliorer les conditions de travail et de vie des
travailleurs ruraux, y compris la sécurité et l'hygiène du travail;

� encourager le développement de la sécurité sociale et des services
sociaux de base dans des domaines tels que le logement, la santé et
les loisirs.

� Elle fournit également des indications sur les moyens de favoriser le
développement de ces organisations, par exemple:

� la mise en place de systèmes de contrôle appropriés, tels que des
services d'inspection du travail, pour assurer l'application effective
de la législation concernant les organisations de travailleurs ruraux
et leurs membres;

� la consultation effective de ces organisations sur toutes les
questions se rapportant aux conditions de travail et de vie dans les
régions rurales;

� la formation des dirigeants et des membres de ces organisations.

� Les principes des conventions nos 87 et 98 devraient être pleinement
mis en œuvre dans le secteur rural.

� Des mesures appropriées devraient être prises pour rendre possible la
participation effective de ces organisations à la formation, à l’exécution
et à l’évaluation des programmes de réforme agraire.
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Convention nº 135

3. Relations professionnelles

concernant les représentants des travailleurs, 1971

Représentants des travailleurs: personnes reconnues comme telles par
la législation ou la pratique nationales, qu’il s’agisse:

• de représentants nommés ou élus par des syndicats ou par leurs
membres;

• de représentants librement élus par les travailleurs de l’entreprise.

� Pour autant qu’ils agissent conformément aux lois et aux
conventions collectives en vigueur, les représentants des
travailleurs dans l’entreprise doivent bénéficier d’une protection
efficace contre toutes mesures qui pourraient leur porter préjudice -
y compris le licenciement - et qui seraient motivées par:

� leur qualité ou leurs activités de représentants des travailleurs;

� leur affiliation syndicale; ou

� leur participation à des activités syndicales.

� Des facilités doivent leur être accordées pour qu’ils puissent remplir
rapidement et efficacement leurs fonctions, en tenant compte
notamment du système de relations professionnelles existant dans
le pays et des possibilités de l’entreprise. L’octroi de ces facilités ne
doit pas entraver le fonctionnement efficace de celle-ci.

� Lorsqu’une entreprise compte à la fois des représentants syndicaux
et d’autres représentants élus de travailleurs, des mesures doivent
être prises pour garantir que la présence de ces derniers n’affaiblit
pas la situation des syndicats intéressés ou de leurs représentants et
pour encourager la coopération entre ces deux catégories de
représentants.
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concernant les représentants des travailleurs, 1971

� Les mesures destinées à assurer une protection efficace des
représentants des travailleurs pourraient inclure:

� la définition précise des motifs pouvant justifier leur licenciement;

� l’obligation de consulter ou d’obtenir l’accord d’un organisme
indépendant ou paritaire avant qu’un tel licenciement ne devienne
définitif;

� une procédure spéciale de recours ouverte à ces représentants;

� une réparation efficace en cas de licenciement injustifié;

� l’obligation pour l'employeur de prouver qu’une mesure telle que le
licenciement d’un représentant des travailleurs ou la modification
de ses conditions d’emploi était justifiée, lorsqu’il est allégué que
cette mesure était discriminatoire;

� la priorité au maintien des représentants des travailleurs en cas de
réduction du personnel.

� Cette protection devrait s’étendre aux travailleurs qui sont candidats
pour être élus ou nommés représentants des travailleurs. Elle pourrait
également l’être aux anciens représentants des travailleurs.

� Parmi les facilités qui devraient être accordées aux représentants des
travailleurs figurent:

� l’octroi du temps libre nécessaire pour pouvoir remplir leurs
fonctions, sans perte de salaire ni d’avantages sociaux;

� en cas de nécessité, l’accès à tous les lieux de travail, à la direction
de l’entreprise et aux représentants de la direction autorisés;

� l’autorisation de recueillir les cotisations syndicales à l’intérieur de
l’entreprise;

� l’affichage des avis syndicaux;

� la distribution de documents aux travailleurs;

� des facilités d’ordre matériel et la communication par la direction
des informations nécessaires à l’exercice de leurs fonctions.

� Les représentants syndicaux qui ne sont pas employés eux-mêmes dans
une entreprise, mais dont le syndicat compte des membres dans le
personnel de cette entreprise, devraient avoir accès à cette dernière.
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Convention nº 151

sur les relations de travail dans la fonction publique,

1978

� La convention s’applique à toutes les personnes employées par les
autorités publiques. Toutefois, la législation nationale déterminera la
mesure dans laquelle elle s’applique:

� aux agents publics de niveau élevé (fonctions liées à la
formulation de politiques ou à des tâches de direction);

� aux agents dont les responsabilités ont un caractère hautement
confidentiel;

� aux forces armées;

� à la police.

� Les agents publics doivent bénéficier d’une protection adéquate
contre tous actes de discrimination antisyndicale.

� Ils doivent bénéficier, comme les autres travailleurs, des droits civils
et politiques essentiels à l’exercice normal de la liberté syndicale,
sous réserve des obligations tenant à leur statut et à la nature de
leurs fonctions.

Organisation d'agents publics: toute organisation, quelle que soit sa
composition, dont le but est de promouvoir et de défendre les intérêts
des agents publics.

� Les organisations d’agents publics doivent être protégées contre les
actes d’ingérence des autorités publiques dans leur formation, leur
fonctionnement et leur administration.

� Des facilités doivent être accordées à ces organisations pour
permettre à leurs représentants de de remplir rapidement et
efficacement leurs fonctions sans pour cela entraver le
fonctionnement de l’administration ou du service intéressé.

� La participation des représentants des agents publics à la
détermination de leurs conditions d'emploi doit être encouragée,
que ce soit par la négociation entre les autorités publiques et les
organisations d'agents publics ou par toute autre méthode.
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Convention nº 154

� Le règlement des différends liés à la détermination des conditions
d’emploi doit être recherché par négociation entre les parties ou par
une procédure donnant des garanties d'indépendance et
d'impartialité, telle que la médiation, la conciliation ou l'arbitrage.

sur les relations de travail dans la fonction publique, 1978

� Lorsque des procédures de reconnaissance des organisations d'agents
publics sont appliquées pour déterminer les organisations qui
bénéficieront de façon préférentielle ou exclusive des droits visés dans
la convention nº 151, cette détermination devrait être fondée sur des
critères objectifs et préalablement définis relatifs au caractère
représentatif des organisations.

� Pour déterminer la nature et l’étendue des facilités accordées aux
représentants des organisations d’agents publics, il conviendrait de tenir
compte des dispositions de la recommandation nº 143 concernant les
représentants des travailleurs (voir ci-dessus).

sur la négociation collective, 1981

Négociation collective: toutes les négociations qui ont lieu entre un
employeur, un groupe d'employeurs ou une ou plusieurs organisations
d'employeurs, d'une part, et une ou plusieurs organisations de
travailleurs, d'autre part, en vue de:

• fixer les conditions de travail et d'emploi; et/ou
• régler les relations entre les employeurs et les travailleurs; et/ou
• régler les relations entre les employeurs ou leurs organisations et une

ou plusieurs organisations de travailleurs.
Sous certaines conditions, elle doit également englober les
négociations avec les représentants des travailleurs autres que les
représentants syndicaux, au sens de la convention nº 135 (voir
ci-dessus).

Liberté syndicale, négociation collective et relations professionnelles
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� La convention s’applique à toutes les branches d’activité
économique. Toutefois, la législation et la pratique nationales
peuvent:

� déterminer la mesure dans laquelle elle s’applique aux forces
armées et à la police;

� prévoir des modalités particulières pour la fonction publique.

� Les pouvoirs publics doivent prendre des mesures pour promouvoir
la négociation collective, après consultation et, si possible, avec
l’accord des organisations d'employeurs et de travailleurs.

� Ces mesures ne peuvent entraver la liberté de négociation
collective. Elles doivent notamment viser à:

� permettre la négociation collective pour tous les employeurs et
toutes les catégories de travailleurs visées par la convention;

� étendre progressivement la négociation aux trois types de
questions mentionnées ci-dessus (voir encadré);

� encourager la détermination de règles de procédure entre
organisations d'employeurs et organisations de travailleurs;

� s’assurer que les procédures de règlement des conflits du travail
contribuent à promouvoir la négociation collective.

sur la négociation collective, 1981

� Les moyens de promotion de la négociation collective énumérés par la
recommandation comprennent:

� les mesures facilitant la constitution et le développement, sur une
base volontaire, d’organisations libres, indépendantes et
représentatives d’employeurs et de travailleurs;

� la reconnaissance des organisations d'employeurs et de travailleurs
aux fins de la négociation collective;

� la détermination des organisations bénéficiant du droit de
négociation collective sur la base de critères objectifs et
préalablement définis relatifs au caractère représentatif de ces
organisations;

� la possibilité de mener la négociation collective à tous les niveaux
et la coordination entre ces différents niveaux;

� les mesures permettant la formation appropriée des négociateurs;
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� la possibilité pour les parties d’avoir accès aux informations
nécessaires pour pouvoir négocier en connaissance de cause;

� des mesures assurant que les procédures de règlement des
différends aident les parties à trouver elles-mêmes une solution aux
conflits relatifs à la négociation, à l’interprétation ou à l’application
des accords.

sur les conventions collectives, 1951

Convention collective: tout accord écrit relatif aux conditions de
travail et d'emploi conclu entre, d'une part, un employeur, un groupe
d'employeurs ou une ou plusieurs organisations d'employeurs, et,
d'autre part, une ou plusieurs organisations représentatives de
travailleurs, ou, en l'absence de telles organisations, les représentants des
travailleurs intéressés, dûment élus et mandatés par ces derniers en
conformité avec la législation nationale.

� La recommandation préconise l’établissement de systèmes soit pour la
négociation, la conclusion, la révision et le renouvellement des
conventions collectives, soit en vue d’assister les parties à cet effet.

� Elle contient également des dispositions relatives aux effets des
conventions collectives elles-mêmes. Ainsi, toute convention collective
devrait lier ses signataires et les personnes au nom desquelles la
convention est conclue.

� Toute disposition d’un contrat de travail contraire à une convention
collective devrait être considérée comme nulle et remplacée d’office par
la disposition correspondante de cette convention collective. Toutefois,
si la disposition concernée du contrat de travail est plus favorable au
travailleur, elle ne devrait pas être considérée comme contraire à la
convention collective.

� Une convention collective devrait être applicable à tous les travailleurs
des catégories et établissements qu’elle vise, à moins qu’elle ne prévoie
expressément le contraire.

� Lorsque cela paraît approprié, des mesures devraient être prises pour
étendre, sous certaines conditions, toutes ou certaines dispositions
d’une convention collective à l’ensemble des employeurs et travailleurs
compris dans son champ d’application professionnel et territorial.

Liberté syndicale, négociation collective et relations professionnelles
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� Les différends résultant de l'interprétation d'une convention collective
devraient être soumis à une procédure de règlement appropriée.

� Le contrôle de l’application des conventions collectives devrait être
assuré:

� soit par les organisations d'employeurs et de travailleurs qui y sont
parties;

� soit par les organismes de contrôle existants ou constitués à cet
effet.

� Enfin, la législation nationale peut fixer des règles concernant par
exemple l’obligation pour les employeurs de porter à la connaissance
des travailleurs intéressés le texte des conventions collectives
applicables à leurs entreprises.

sur la consultation aux échelons industriel et national, 1960

� La recommandation préconise l’adoption de mesures pour
promouvoir, aux échelons industriel et national, une consultation et une
collaboration efficaces entre les autorités publiques et les organisations
d'employeurs et de travailleurs, ainsi qu'entre ces organisations
elles-mêmes.

� Ces mesures devraient être appliquées sans que soit exercée à l'encontre
de ces organisations, ni entre elles, aucune discrimination fondée sur
des critères tels que la race, le sexe, la religion, l'opinion politique ou
l'ascendance nationale de leurs membres.

� La consultation et la collaboration prévues par la recommandation ne
devraient porter atteinte ni à la liberté syndicale, ni aux droits des
organisations d'employeurs et de travailleurs, y compris leur droit de
négociation collective.

� Elles devraient viser à:

� promouvoir une compréhension mutuelle et de bonnes relations
entre les autorités publiques et les organisations d'employeurs et de
travailleurs, ainsi qu'entre ces organisations, en vue de développer
l'économie, d'améliorer les conditions de travail et d'élever les
niveaux de vie;

� permettre l'examen en commun, par les organisations
d'employeurs et de travailleurs, des problèmes d'intérêt mutuel, si
possible en vue d'aboutir à des solutions acceptées de part et
d'autre;

GUIDE SUR LES NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL

1

21

C
ha

pi
tr

e

21

RECOMMANDATION Nº 113



� faire en sorte que les autorités publiques compétentes sollicitent les
vues, les conseils et le concours des organisations d'employeurs et
de travailleurs dans certains domaines, notamment l’élaboration et
la mise en œuvre de la législation touchant leurs intérêts.

Liberté syndicale, négociation collective et relations professionnelles

1

22

C
ha

pi
tr

e



Convention nº 29

Conventions fondamentales sur le

travail forcé (et recommandation liée)

sur le travail forcé, 1930

Travail forcé ou obligatoire: tout travail ou service exigé d'un individu
sous la menace d'une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne
s'est pas offert de plein gré.

� Tout Etat qui ratifie la convention s’engage à supprimer, dans le plus
bref délai possible, l’emploi du travail forcé ou obligatoire sous
toutes ses formes.

� Le fait d’exiger illégalement du travail forcé ou obligatoire doit être
passible de sanctions pénales réellement efficaces et strictement
appliquées.

� Toutefois, certains types de travaux sont exclus du champ
d’application de la convention:

� les travaux de caractère purement militaire exigés en vertu des
lois sur le service militaire obligatoire;

� les travaux faisant partie des obligations civiques normales des
citoyens;

� les travaux exigés d'une personne comme conséquence d'une
condamnation prononcée par une décision judiciaire, à condition
que:

• ces travaux soient exécutés sous la surveillance et le
contrôle des autorités publiques; et que

• la personne concernée ne soit pas concédée ou mise à la
disposition de particuliers, compagnies ou personnes
morales privées;

� les travaux exigés en cas de force majeure (guerres, sinistres et,
en général, toutes circonstances mettant en danger la vie ou les
conditions normales d'existence de l'ensemble ou d'une partie
de la population);
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Convention nº 105

� les menus travaux de village (travaux exécutés dans l'intérêt
direct de la collectivité par les membres de celle-ci, à condition
que la population elle-même ou ses représentants directs aient le
droit de se prononcer sur le bien-fondé de ces travaux).

sur la contrainte indirecte au travail, 1930

� La recommandation énonce un certain nombre de principes visant à
guider la politique des Etats Membres dans leurs efforts visant à éviter toute
contrainte indirecte susceptible de peser trop lourdement sur la population.

� En particulier, elle préconise d’éviter le recours à des moyens indirects
ayant pour effet d'aggraver artificiellement la pression économique
poussant certaines parties de la population vers le travail salarié,
notamment les restrictions à la possession de la terre suscitant de réelles
difficultés pour le travailleur qui désirerait pourvoir à ses besoins par la
culture libre.

� La recommandation préconise également de s’abstenir de toute
restriction de la libre circulation de la main-d'oeuvre d'un emploi à un
autre ou d'une région à une autre d’une manière qui contraindrait les
travailleurs à rechercher un emploi dans certaines industries ou dans
certaines régions déterminées, sauf si l’intérêt de la population ou des
travailleurs concernés le justifie.

sur l’abolition du travail forcé, 1957

� Tout Etat qui ratifie la convention s'engage à supprimer le travail
forcé ou obligatoire et à n'y recourir sous aucune forme en tant que:

� mesure de coercition ou d'éducation politique ou sanction à
l'égard de personnes qui ont ou expriment certaines opinions
politiques ou manifestent leur opposition idéologique à l'ordre
politique, social ou économique établi;

� méthode de mobilisation et d'utilisation de la main-d'œuvre à
des fins de développement économique;

� mesure de discipline du travail;

� punition pour avoir participé à des grèves;

� mesure de discrimination raciale, sociale, nationale ou religieuse.

Travail forcé
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Convention nº 100

1. Conventions fondamentales sur

l’égalité de chances et de traitement

(et recommandations liées)

sur l’égalité de rémunération, 1951

Rémunération: salaire ou traitement ordinaire, de base ou minimum, et
tous autres avantages, payés directement ou indirectement, en
espèces ou en nature, par l'employeur au travailleur en raison de
l'emploi de ce dernier.
Aux fins de la convention, l’expression « égalité de rémunération entre
la main-d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre féminine pour un
travail de valeur égale » se réfère aux taux de rémunération fixés sans
discrimination fondée, directement ou indirectement, sur le sexe.

� Tout Etat partie à la convention doit assurer l'application à tous les
travailleurs du principe de l'égalité de rémunération entre hommes et
femmes pour un travail de valeur égale, dans la mesure où le
permettent les méthodes en vigueur pour la fixation des taux de
rémunération.

� Un des moyens préconisés pour faciliter l'application de la
convention est l'évaluation objective des emplois sur la base des
travaux qu'ils comportent.

� Si cette évaluation objective fait apparaître des différences dans les
travaux à effectuer auxquelles correspondent des différences dans
les taux de rémunération – sans considération de sexe – ces
dernières ne devront pas être considérées comme contraires au
principe d’égalité de rémunération.

� Les gouvernements doivent collaborer avec les organisations
d'employeurs et de travailleurs en vue de donner effet aux
dispositions de la convention.
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sur l’égalité de rémunération, 1951

� Les Etats devraient prendre des mesures, après consultation des
organisations de travailleurs intéressées, pour:

� assurer l’application à tous les personnes employées par
l’administration centrale de l’Etat du principe de l’égalité de
rémunération entre hommes et femmes pour un travail de valeur
égale;

� encourager son application dans les administrations aux niveaux
régional et local, lorsque la fixation des taux de rémunération est
du ressort de ces autorités publiques;

� assurer, aussi rapidement que possible, l’application de ce principe
dans toutes les autres professions lorsque les taux de rémunération
sont soumis à une réglementation ou à un contrôle public.

� Si les méthodes en vigueur pour la fixation des taux de rémunération le
permettent, l'application générale de ce principe devrait être assurée au
moyen de dispositions légales dont employeurs et travailleurs devraient
par ailleurs être pleinement informés.

� Si, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs
intéressées, il se révèle impossible d’appliquer immédiatement ce
principe d’égalité, des mesures devraient être prises en vue de son
application progressive.

� Si cela est approprié, les Etats devraient, en accord avec les
organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, établir ou
favoriser l’établissement de méthodes d’évaluation objective des
travaux que comportent les différents emplois, comme le prévoit la
convention nº 100.

� La recommandation préconise également d’autres mesures telles que
l’accès à l’orientation professionnelle pour les femmes, la mise en place
de services sociaux et de bien-être répondant à leurs besoins, en
particulier si elles ont des charges familiales, ainsi que la promotion de
l’égalité entre hommes et femmes en matière d’accès aux différentes
professions.

Egalité de chances et de traitement
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Convention nº 111

concernant la discrimination (emploi et profession), 1958

Discrimination: toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur la
race, la couleur, le sexe, la religion, l'opinion politique, l'ascendance
nationale, l'origine sociale, ou tout autre motif spécifié par un Etat
partie à la convention après consultation des organisations
représentatives d’employeurs et de travailleurs et d’autres organismes
appropriés, et qui a pour effet de détruire ou d'altérer l'égalité de
chances ou de traitement en matière d’emploi ou de profession.

� Tout Etat qui ratifie la convention s’engage à formuler et appliquer
une politique nationale visant à promouvoir l'égalité de chances et
de traitement, en vue d’éliminer toute discrimination dans les
domaines suivants:

� l'accès à la formation professionnelle;

� l'accès à l'emploi et aux différentes professions;

� les conditions d'emploi.

� Il doit notamment:

� collaborer avec les organisations d’employeurs et de travailleurs
et d’autres organismes appropriés pour favoriser l'acceptation et
l'application de sa politique nationale;

� abroger toute disposition législative ou administrative
incompatible avec cette politique;

� promulguer des lois et encourager les programmes d'éducation
favorisant son application;

� assurer l’application de cette politique en ce qui concerne les
emplois, les services d’orientation et de formation
professionnelles, ainsi que les services de placement soumis au
contrôle direct d'une autorité nationale;

� indiquer, dans ses rapports sur l’application de la convention, les
mesures prises conformément à cette politique.

� La convention réserve trois catégories de mesures qui ne sont pas
considérées comme constituant des discriminations, à savoir celles:

� fondées sur les qualifications exigées pour un travail déterminé;

� pouvant être justifiées par la protection de la sécurité de l’Etat;

� ayant le caractère de mesures de protection ou d’assistance.
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concernant la discrimination (emploi et profession), 1958

� La recommandation précise les domaines dans lesquels tout individu
devrait jouir, sans discrimination, de l’égalité de chances et de
traitement, y compris la sécurité de l’emploi, la rémunération pour un
travail de valeur égale, les conditions de travail (notamment temps de
travail, sécurité et hygiène du travail et sécurité sociale).

� Elle souligne également que les employeurs ne devraient pratiquer ou
tolérer aucune discrimination à l’égard de qui que ce soit en ce qui
concerne l’engagement, la formation, la promotion, le maintien en
emploi ou les conditions d’emploi.

� Le principe de l’égalité de chances et de traitement devrait également
être respecté dans le cadre des négociations collectives et des relations
professionnelles.

� Les organisations d’employeurs et de travailleurs ne devraient pratiquer
ou tolérer aucune discrimination en ce qui concerne la qualité de
membre ou la participation aux affaires syndicales.

� Les Etats devraient créer des organismes appropriés en vue de
promouvoir l'application de la politique de non-discrimination dans le
domaine de l'emploi public et privé, et notamment d’examiner les
plaintes en la matière.

� Les autorités chargées de lutter contre la discrimination en matière
d'emploi et de profession devraient collaborer étroitement et de
manière continue avec les autorités chargées de lutter contre la
discrimination dans d'autres domaines, afin de coordonner les mesures
qu’elles adoptent.

Egalité de chances et de traitement
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Convention nº 156

2. Travailleurs ayant des

responsabilités familiales

sur les travailleurs ayant des responsabilités familiales,

1981

Travailleurs ayant des responsabilités familiales: travailleurs des deux
sexes ayant des responsabilités à l’égard de leurs enfants à charge ou
d’autres membres de leur famille directe qui ont besoin de leurs soins
ou de leur soutien, lorsque ces responsabilités limitent leurs
possibilités de se préparer à l’activité économique, d’y accéder, d’y
participer ou d’y progresser.

� La convention nº 156 vise à instaurer l’égalité effective de chances
et de traitement dans l’emploi et la profession:

� entre les travailleurs masculins et féminins ayant des
responsabilités familiales;

� entre les travailleurs ayant de telles responsabilités et les autres
travailleurs.

� Tout Etat partie à la convention doit notamment avoir pour objectif
de permettre aux personnes ayant des responsabilités familiales
d’occuper un emploi sans faire l’objet de discrimination et, dans la
mesure du possible, sans conflit entre leurs responsabilités
professionnelles et familiales.

� A cette fin, toutes les mesures possibles doivent être prises
notamment pour:

� permettre à ces travailleurs d'exercer leur droit au libre choix de
leur emploi, de s'intégrer dans la population active et de
reprendre un emploi après une absence due à ces
responsabilités;

� tenir compte de leurs besoins en matière de conditions d'emploi,
de sécurité sociale, d’aménagement des collectivités régionales
ou locales;

� développer ou promouvoir des services communautaires tels
que des gardes d’enfants.
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� Les autorités nationales compétentes doivent également
promouvoir:

� une meilleure compréhension, dans le public, du principe de
l'égalité de chances et de traitement pour les travailleurs des
deux sexes et des problèmes des travailleurs ayant des
responsabilités familiales;

� un courant d'opinion favorable à la solution de ces problèmes.

� Les responsabilités familiales ne peuvent, en tant que telles,
constituer un motif valable pour mettre fin à la relation de travail.

� Les organisations d'employeurs et de travailleurs doivent avoir le
droit de participer à l'élaboration et à l'application des mesures
prévues par la convention.

� Les dispositions de la convention peuvent, si nécessaire, être
appliquées par étapes, les mesures prises à cet effet devant en tout
état de cause s’appliquer à tous les travailleurs ayant des
responsabilités à l'égard de leurs enfants à charge.

sur les travailleurs ayant des responsabilités familiales, 1981

� La recommandation préconise l’adoption et la mise en oeuvre de
mesures visant à prévenir la discrimination directe ou indirecte fondée
sur l’état matrimonial ou les responsabilités familiales.

� Les autorités compétentes devraient notamment prendre des mesures
appropriées pour encourager le partage des responsabilités familiales
entre hommes et femmes et pour permettre aux travailleurs concernés
de mieux s’acquitter de leurs responsabilités professionnelles et
familiales.

� Ces travailleurs devraient pouvoir bénéficier de moyens en matière de
formation professionnelle, si possible sous forme de congé-éducation
payé. Ils devraient aussi avoir accès aux services nécessaires pour
pouvoir accéder à un premier emploi ou reprendre un emploi.

� Une attention particulière devrait être accordée à des mesures générales
destinées à améliorer les conditions de travail et la qualité de vie au
travail, y compris par la réduction progressive et l’assouplissement de
l’organisation du temps de travail.
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� Des mesures devraient être prises en vue de protéger les travailleurs à
temps partiel, les travailleurs temporaires et les travailleurs à domicile,
dont beaucoup ont des responsabilités familiales.

� La recommandation préconise la mise en place d’un congé parental et
de congés pour les travailleurs dont un enfant à charge ou un autre
membre de la famille directe a besoin des soins ou du soutien.

� Elle prévoit également l’octroi aux travailleurs ayant des responsabilités
familiales, si nécessaire, de prestations de sécurité sociale, d’allègement
fiscaux ou du bénéfice d’autres mesures.

� Enfin, les autorités compétentes devraient promouvoir toutes les
initiatives possibles, publiques ou privées, pour alléger les tâches
découlant des responsabilités familiales des travailleurs, notamment par
le développement des services d’aide familiale et de soins à domicile.
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Convention nº 138

1. Conventions fondamentales sur le

travail des enfants

(et recommandations liées)

sur l’âge minimum, 1973

Politique nationale

� Tout Etat qui ratifie la convention nº 138 s'engage à poursuivre une
politique nationale visant à:

� assurer l'abolition effective du travail des enfants;

� élever progressivement l'âge minimum d'admission à l'emploi ou
au travail à un niveau permettant aux adolescents d'atteindre le
plus complet développement physique et mental.

Ages minima d’admission à l’emploi ou au travail

Age

minimum

général

Travaux

légers

Travaux

dangereux

Règle générale

Pas inférieur à l’âge auquel
cesse la scolarité obligatoire,
ni en tout cas à: 15 ans 13 ans 18 ans

(16 ans sous
certaines
conditions)

Lorsque l’économie et les

institutions scolaires ne sont

pas suffisamment

développées

En une première étape, pas
inférieur à: 14 ans 12 ans 18 ans

(16 ans sous
certaines
conditions)
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Age minimum général

� L’âge minimum général d’admission à l’emploi ou au travail doit être
spécifié dans une déclaration annexée à la ratification. Par la suite,
l’âge minimum peut être relevé par une nouvelle déclaration.

� L’autorité compétente peut, après consultation des organisations
d’employeurs et de travailleurs, autoriser des dérogations
individuelles à l’âge minimum général, pour la participation à des
spectacles artistiques. Ces autorisations doivent limiter la durée en
heures de l’activité concernée et en prescrire les conditions.

Age minimum supérieur pour les travaux dangereux

Travaux dangereux: types d’emploi ou de travail qui, par leur nature ou
les conditions dans lesquelles ils s'exercent, sont susceptibles de
compromettre la santé, la sécurité ou la moralité des adolescents.
Ils sont déterminés au niveau national, après consultation des
organisations d’employeurs et de travailleurs.

� L’emploi d’adolescents à partir de 16 ans peut être autorisé, après
consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs, et à
condition:

� que leur santé, sécurité et moralité soient pleinement garanties;

� qu’ils aient reçu, dans la branche d’activité correspondante, une
instruction spécifique et adéquate ou une formation
professionnelle.

Age inférieur à l’âge minimum général pour les travaux légers

� Les travaux légers ne doivent pas risquer de porter préjudice à la
santé, au développement et à l’assiduité scolaire des enfants
concernés, ni à leur participation à des programmes d’orientation ou
de formation professionnelles.

� L’autorité nationale compétente doit déterminer les activités ainsi
autorisées et en prescrire la durée en heures et les conditions.

Champ d’application de la convention

� La convention s’applique à tout type d’emploi ou de travail.

� Toutefois, les Etats dont l’économie et les services administratifs
n’ont pas atteint un développement suffisant peuvent, après
consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs,
limiter dans un premier temps le champ d’application de la
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convention en spécifiant, dans une déclaration annexée à leur
ratification, les branches d’activité économique ou les types
d’entreprises auxquels elle s’applique.

� Dans ce cas, son champ d'application doit au moins comprendre:

� les industries extractives;

� les industries manufacturières;

� le bâtiment et les travaux publics;

� l'électricité, le gaz et l'eau;

� les services sanitaires;

� les transports, entrepôts et communications;

� les plantations et autres entreprises agricoles exploitées
principalement à des fins commerciales (à l'exclusion des
entreprises familiales ou de petites dimensions produisant pour le
marché local et n'employant pas régulièrement des travailleurs
salariés).

� En outre, lorsque cela est nécessaire et après consultation des
organisations d’employeurs et de travailleurs, l’autorité nationale
compétente peut ne pas appliquer la convention à des catégories
limitées d’emploi ou de travail lorsque cette application soulèverait
des difficultés spéciales et importantes. Les catégories exclues
doivent être indiquées dans le premier rapport sur l’application de la
convention. Par ailleurs, une telle exclusion n’est pas possible pour
les travaux dangereux.

� Enfin, la convention ne s’applique pas:

� au travail effectué dans des établissements d’enseignement
général, dans des écoles professionnelles ou techniques ou dans
d’autres institutions de formation professionnelle;

� au travail effectué par des personnes d’au moins 14 ans dans
des entreprises, lorsque ce travail est accompli conformément
aux conditions prescrites par l’autorité nationale compétente
après consultation des organisations d’employeurs et de
travailleurs, lorsqu’il fait partie intégrante:

a) soit d'un enseignement ou d'une formation professionnelle
dont la responsabilité incombe au premier chef à une école
ou à un institution de formation professionnelle;

b) soit d'un programme de formation professionnelle approuvé
par l'autorité compétente et exécuté principalement ou
entièrement dans une entreprise;
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c) soit d'un programme d'orientation destiné à faciliter le
choix d'une profession ou d'un type de formation
professionnelle.

Mise en œuvre de la convention

� L’autorité nationale compétente doit prendre toutes les mesures
nécessaires, y compris des sanctions appropriées, pour assurer
l’application effective de la convention.

� La législation ou l’autorité nationale compétente doivent:

� déterminer les personnes tenues de respecter les dispositions
donnant effet à la convention;

� prescrire les registres ou autres documents que l'employeur
devra tenir et conserver à disposition.

sur l’âge minimum, 1973

� Pour atteindre l’objectif de l’abolition effective du travail des enfants,
les programmes nationaux de développement devraient accorder une
haute priorité aux mesures destinées à tenir compte des besoins des
enfants et des adolescents, notamment celles visant à réduire la pauvreté
et à assurer aux familles un niveau de vie tel qu’elles n’aient pas à
recourir à une activité économique des enfants.

� L’âge minimum devrait être identique pour tous les secteurs
économiques et les Etats devraient se fixer comme but de le porter
progressivement à 16 ans.

� Dans la définition des travaux dangereux visés par la convention nº 138,
il devrait être pleinement tenu compte des normes internationales du
travail pertinentes en ce qui concerne par exemple les produits
dangereux, le transport de charges lourdes et les travaux souterrains.

� Des mesures devraient être prises pour assurer que les conditions
d'emploi ou de travail des enfants et des adolescents âgés de moins de
18 ans soient toujours d'un niveau satisfaisant et fassent l'objet d'un
contrôle strict.

� En prescrivant des règles relatives à l’autorisation des travaux légers,
l’autorité nationale compétente devrait accorder une attention
particulière à un certain nombre d’éléments portant sur la
rémunération, le temps de travail, la sécurité sociale et les normes de
sécurité et de santé.
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Convention nº 182

� Enfin, la recommandation énumère un certain nombre de mesures
destinées à assurer l’application de la convention, y compris le
renforcement de l’inspection du travail et des services chargés
d’améliorer la formation professionnelle dans l’entreprise.

sur les pires formes de travail des enfants, 1999

Enfant: toute personne de moins de 18 ans.

Pires formes de travail des enfants:

• toutes les formes d'esclavage ou pratiques analogues, telles que la
vente et la traite des enfants, la servitude pour dettes et le servage
ainsi que le travail forcé ou obligatoire, y compris le recrutement
forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans des
conflits armés;

• l'utilisation, le recrutement ou l'offre d'un enfant à des fins de
prostitution, de production de matériel pornographique ou de
spectacles pornographiques;

• l'utilisation, le recrutement ou l'offre d'un enfant aux fins d'activités
illicites, notamment pour la production et le trafic de stupéfiants, tels
que les définissent les conventions internationales pertinentes;

• les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils
s'exercent, sont susceptibles de nuire à la santé, à la sécurité ou à la
moralité de l'enfant.

� Tout Etat qui ratifie la convention doit:

� prendre des mesures immédiates et efficaces pour assurer
l’interdiction et l’élimination des pires formes de travail des
enfants, et ce de toute urgence;

� élaborer et mettre en œuvre, en consultation avec les
institutions publiques compétentes et les organisations
d’employeurs et de travailleurs, des programmes d’action en vue
d’éliminer en priorité les pires formes de travail des enfants;

� établir, après consultation des organisations d’employeurs et de
travailleurs (le cas échéant en prenant en considération les vues
d’autres groupes intéressés) des mécanismes appropriés pour
surveiller l’application des dispositions donnant effet à la
convention;
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� assurer la mise en œuvre effective et le respect de ces
dispositions, y compris par l’établissement et l’application de
sanctions pénales ou, le cas échéant, d’autres sanctions.

� Il doit également prendre des mesures efficaces dans un délai
déterminé pour:

� empêcher que des enfants ne soient engagés dans les pires
formes de travail des enfants;

� prévoir l'aide directe nécessaire et appropriée pour soustraire les
enfants aux pires formes de travail des enfants et assurer leur
réadaptation et leur intégration sociale;

� assurer l'accès à l'éducation de base gratuite et, lorsque cela est
possible et approprié, à la formation professionnelle, pour tous
les enfants ainsi soustraits aux pires formes de travail des
enfants;

� identifier les enfants particulièrement exposés à des risques et
entrer en contact direct avec eux;

� tenir compte de la situation particulière des filles.

Ces mesures doivent être prises en tenant compte de l’importance
de l’éducation.

� Les Etats doivent s’entraider pour donner effet aux dispositions de la
convention par une coopération et/ou une assistance internationales
renforcées, y compris par des mesures de soutien au
développement économique et social, aux programmes
d'éradication de la pauvreté et à l'éducation universelle.

sur les pires formes de travail des enfants, 1999

� La recommandation contient des précisions relatives aux programmes
d'action prévus par la convention nº 182, qui devraient notamment
viser à:

� identifier et dénoncer les pires formes de travail des enfants;

� empêcher que des enfants ne soient engagés dans les pires formes
de travail des enfants ou les y soustraire et les protéger de
représailles;

� assurer leur réhabilitation et leur intégration sociale;
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� accorder une attention particulière aux enfants spécialement
vulnérables, notamment les plus jeunes enfants et les enfants de
sexe féminin;

� sensibiliser et mobiliser l'opinion publique et les groupes
intéressés, y compris les enfants et leurs familles.

� Pour déterminer les travaux dangereux, il faudrait notamment prendre
en considération les travaux qui:

� exposent les enfants à des sévices physiques, psychologiques ou
sexuels;

� s'effectuent sous terre, sous l'eau, à des hauteurs dangereuses ou
dans des espaces confinés;

� impliquent la manipulation d’outils dangereux ou de lourdes
charges;

� s'effectuent dans un milieu malsain ou à des conditions de
température, de bruit ou de vibrations préjudiciables à leur santé;

� s'effectuent dans des conditions particulièrement difficiles, par
exemple pendant de longues heures, ou la nuit, ou pour lesquels
l'enfant est retenu de manière injustifiée dans les locaux de
l'employeur.

� La recommandation prévoit la compilation de données relatives à la
nature et l'étendue du travail des enfants, ainsi qu’aux violations des
dispositions nationales sur l'interdiction et l'élimination des pires
formes de travail des enfants. Ces données devraient être régulièrement
communiquées au BIT.

� Les Etats devraient également:

� désigner, après consultation des organisations d'employeurs et de
travailleurs, les mécanismes nationaux chargés de surveiller
l'application des dispositions nationales visant l'interdiction et
l'élimination des pires formes de travail des enfants;

� déterminer les personnes qui seront tenues responsables en cas de
non-respect de ces dispositions.

� Les trois premières catégories de pires formes de travail des enfants
mentionnées ci-dessus (voir encadré) devraient constituer des
infractions pénales. S’agissant des travaux dangereux (la dernière
catégorie), les Etats devraient veiller à l’application de sanctions – y
compris s'il y a lieu de sanctions pénales - en cas de violation des
dispositions nationales visant leur interdiction et leur élimination.
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� D’autres mesures pourraient comprendre notamment:

� la formation, en particulier des inspecteurs, des représentants de la
loi et d'autres professionnels concernés;

� la simplification des procédures judiciaires et administratives;

� la mise en place de procédures spéciales de plainte et de
mécanismes de protection de ceux qui font légitimement état de
violations des dispositions de la convention, ainsi que de centres
d'assistance et de médiateurs.

� La coopération et/ou l’assistance internationales entre les Etats en vue
de l’interdiction et de l’élimination des pires formes de travail des
enfants devraient inclure:

� la mobilisation de ressources pour des programmes nationaux ou
internationaux;

� l’assistance mutuelle en matière juridique;

� l’assistance technique;

� des mesures de soutien aux programmes d’éradication de la
pauvreté et à l’éducation universelle.
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Convention nº 78

Convention nº 77

2. Protection des enfants et des

adolescents

sur l’examen médical des adolescents (industrie), 1946

� La convention s’applique aux enfants et adolescents travaillant dans
les entreprises industrielles, qu’elles soient publiques ou privées.

� Les enfants et les adolescents de moins de 18 ans ne peuvent être
admis à l’emploi que s’ils sont reconnus aptes au travail à la suite
d’un examen médical approfondi.

� Les examens médicaux d’aptitude à l’emploi devront être
renouvelés jusqu’à l’âge de 18 ans, à des intervalles ne dépassant
pas une année.

� Pour les travaux présentant des risques élevés pour la santé, ces
examens devront être exigés jusqu’à l’âge de 21 ans au moins.

� Ils ne doivent entraîner aucun frais pour le jeune travailleur ou ses
parents.

� L’autorité nationale compétente doit prendre des mesures
appropriées pour la réorientation ou la réadaptation physique et
professionnelle des enfants et des adolescents chez lesquels
l'examen médical aura révélé des inaptitudes.

sur l’examen médical des adolescents

(travaux non industriels), 1946

� La convention nº 78 établit des règles similaires à celles de la
convention nº 77 en ce qui concerne les travaux non industriels, à
savoir les travaux autres que les travaux industriels, agricoles ou
maritimes.

� Toutefois, la législation nationale peut exclure de l’application de la
convention l’emploi dans les entreprises familiales où sont occupés
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seulement les parents et leurs enfants pour l’exécution de travaux
reconnus comme n’étant pas dangereux pour la santé de ces
derniers.

sur l’examen médical des enfants et des adolescents, 1946

� La recommandation nº 79 complète la convention nº 77 et la
convention nº 78. Alors que ces deux conventions laissent à la
législation nationale le choix des modalités d’application de ses
dispositions, la recommandation vise à assurer une application
raisonnablement uniforme pour maintenir au niveau le plus élevé
possible la protection des enfants et des adolescents.

� Elle précise la notion de « travaux non industriels » auxquels devrait
s’appliquer la convention nº 78. Ceux-ci devraient notamment
comprendre:

� les établissements commerciaux;

� les postes et services de télécommunication;

� les établissements dont le personnel est employé principalement à
un travail de bureau;

� les entreprises de presse;

� les hôtels, restaurants et établissements similaires;

� les établissements hospitaliers;

� les entreprises de spectacles;

� les occupations et services exercés sur la voie publique ou dans un
lieu public;

� tous autres travaux, occupations et services qui ne sont ni
industriels, ni agricoles, ni maritimes.

� Elle précise également les modalités des examens médicaux et préconise
d’en prolonger l’obligation jusqu’à 21 ans au moins.

� Les mesures à prendre dans le cas de personnes reconnues inaptes ou
d’aptitude limitée devraient comprendre: un traitement médical,
l’encouragement à retourner à l’école ou l’orientation vers d’autres
occupations, et l’octroi d’une aide financière si nécessaire.

� Des mesures devraient être prises afin de former un corps de médecins
examinateurs compétents en médecine du travail et possédant une large
expérience des problèmes médicaux relatifs à la santé des enfants et des
adolescents.
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Convention nº 124

� Les employeurs devraient être tenus d’annoncer à une autorité
déterminée le recrutement de tout jeune travailleur en âge d’être soumis
à un examen médical.

� Enfin, la recommandation prévoit l’adoption de mesures spécifiques,
comprenant un système de licences individuelles, pour les enfants et
adolescents occupés, soit à leur propre compte, soit au compte de leurs
parents, à un commerce ambulant ou à toute autre occupation exercée
sur la voie publique ou dans un lieu public.

sur l’examen médical des adolescents

(travaux souterrains), 1965

� Les personnes âgées de moins de 21 ans doivent subir un examen
médical approfondi d’aptitude à l’emploi et des examens
périodiques ultérieurs à intervalles ne dépassant pas douze mois, en
vue de l’emploi et du travail souterrain dans les mines.

� L’adoption d’autres mesures est toutefois admise pour les
adolescents âgés de 18 à 21 ans, à condition qu’elles soient au
moins aussi efficaces et qu’elles reçoivent l’accord des
organisations les plus représentatives des employeurs et des
travailleurs.

� Les examens médicaux ne doivent entraîner aucuns frais pour le
jeune travailleur ou ses parents.

� L’autorité nationale compétente doit prendre toutes les mesures
nécessaires, y compris l'adoption de sanctions appropriées, pour
assurer l'application effective des dispositions de la convention.

� Tout Etat qui ratifie la convention doit assurer l’existence d’une
inspection appropriée pour surveiller l'application de ses
dispositions.

� Les employeurs doivent tenir un registre des personnes de moins de
21 ans employées ou travaillant sous terre, et le mettre à la
disposition des inspecteurs.
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sur les conditions d’emploi des adolescents (travaux souterrains), 1965

� La formation des adolescents employés ou appelés à être employés sous
terre devrait comprendre un enseignement pratique et théorique
portant sur les risques auxquels la santé et la sécurité des travailleurs
sont exposées, les premiers secours et les précautions à prendre.

� Les responsables de la sécurité, y compris les comités de sécurité et
d'hygiène, ainsi que le service national d'inspection, devraient porter
une attention particulière aux mesures permettant de sauvegarder la vie
et la santé des adolescents employés ou travaillant sous terre dans les
mines.

� Les personnes âgées de moins de 18 ans employées ou travaillant sous
terre dans les mines devraient bénéficier:

� d'une période de repos hebdomadaire ininterrompue d'au moins
36 heures au cours de toute période de 7 jours (cette période
devant être portée progressivement à 48 heures au moins);

� d'un congé annuel payé d'au moins 24 jours ouvrables par période
de 12 mois de service.

� L'autorité nationale compétente devrait prendre les mesures nécessaires
pour veiller à ce que les adolescents employés sous terre dans les mines
ou se destinant à un tel emploi reçoivent une formation professionnelle
et la possibilité de recevoir une formation technique complémentaire
leur permettant de développer leurs qualifications professionnelles.
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Convention nº 81

1. Conventions prioritaires sur

l’inspection du travail

(et instruments liés)

sur l’inspection du travail, 1947

� La convention nº 81 vise à l’établissement d’un système
d’inspection du travail chargé de veiller au respect et d’attirer
l’attention des autorités compétentes sur les éventuelles lacunes
des normes nationales relatives aux conditions de travail et à la
protection des travailleurs dans les entreprises industrielles dont
peuvent toutefois être exclues les entreprises minières et de
transport.

� La ratification de la convention entraîne également son application
aux établissements commerciaux sauf exclusion expresse au
moment de la ratification.

� A cette fin, les fonctions principales du système d’inspection du
travail sont de:

� contrôler l’application des normes, en particulier par des visites
d’inspection, ainsi que traiter les plaintes et les vérifications
matérielles, techniques et administratives;

� communiquer des informations et des conseils techniques aux
employeurs, travailleurs et à leurs organisations respectives;

� attirer l’attention des autorités compétentes concernant les
déficiences et abus non couverts par les normes existantes.

� La structure du système d’inspection du travail s’articule
principalement entre une autorité centrale et des services placés
sous sa surveillance et son contrôle. L’autorité compétente doit
toutefois prendre les mesures appropriées pour favoriser:

� la coopération entre les services d’inspection et d’autres
services gouvernementaux, institutions publiques ou privées
exerçant des activités similaires;

� la collaboration entre les fonctionnaires de l'inspection du travail
et les employeurs et les travailleurs ou leurs organisations.
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� La mise en place du système d’inspection nécessite la mise à sa
disposition de ressources humaines et matérielles. L’effectif chargé
de l’inspection du travail peut être composé d’hommes et de
femmes et doit être déterminé en fonction:

� de l’importance des tâches à accomplir (nombre, nature, taille et
situation des établissements assujettis);

� du nombre et des catégories de travailleurs occupés dans ces
établissements;

� du nombre et de la complexité des normes dont le contrôle est
imparti aux inspecteurs du travail;

� des conditions pratiques indispensables pour réaliser des visites
d’établissement efficaces.

� Les locaux des services d’inspection doivent être équipés de
manière appropriée et être accessibles à tous les intéressés. En
outre, les inspecteurs du travail doivent disposer de facilités de
transport leur assurant la mobilité indispensable à leur profession et
être, en tout état de cause, remboursés pour leurs frais de
déplacements professionnels.

� Le recrutement des inspecteurs du travail doit obéir à des critères
d’aptitude dont la vérification sera attestée par l’autorité
compétente. Ils doivent être formés en vue de l’exercice de leurs
missions.

� Le statut et les conditions de service du personnel d’inspection
doivent lui assurer la stabilité dans l’emploi et l’indépendance de
tout changement de gouvernement et de toute influence extérieure
indue.

� Les inspecteurs du travail:

� ne peuvent avoir d’intérêt direct ou indirect dans les entreprises
placées sous leur contrôle;

� doivent avoir l’interdiction de révéler, sous peine de sanction
pénale ou disciplinaire, les secrets de fabrication ou de
commerce ou les procédés d'exploitation dont ils peuvent avoir
eu connaissance dans l'exercice de leurs fonctions;

� doivent être tenus au respect de la confidentialité de la source
des plaintes et s’abstenir de révéler à l’employeur que
l’inspection fait suite à une plainte;

� doivent, au moins une fois par an, soumettre à l'autorité centrale
d'inspection des rapports sur les résultats de leurs activités.
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� L'autorité centrale d'inspection doit publier un rapport annuel de
caractère général sur les travaux des services d'inspection placés
sous son contrôle et le communiquer au BIT. Ces rapports devront
contenir des informations sur la législation couverte ainsi que des
statistiques sur les entreprises et les travailleurs qui y sont occupés
et enfin des statistiques sur les actions d’inspection, les poursuites,
les sanctions, les accidents du travail et les cas de maladie
professionnelle.

� Pour l’exercice efficace de leurs missions de contrôle dans les
établissements, les inspecteurs du travail devront être légalement
investis d’un certain nombre de droits:

� droit de libre entrée dans les établissements (à toute heure du
jour et de la nuit dans les établissements officiellement assujettis
à leur contrôle et de jour dans les locaux qu’ils ont un motif
raisonnable de supposer être assujettis);

� droit d’investigation matérielle et d’audition de l’employeur, de
son représentant et du personnel de l’entreprise;

� droit de prélèvement aux fins d’analyse d’échantillons de
matières et substances utilisées ou manipulées sous réserve
d’en tenir l’employeur averti;

� droit d’exiger l’affichage légalement obligatoire de certains avis.

� Les inspecteurs du travail devront également être à même d’exercer
soit directement, soit indirectement en saisissant les instances
compétentes à cette fin, des pouvoirs d’injonction pour obtenir
l’élimination des défectuosités constatées dans une installation, un
aménagement ou des méthodes de travail susceptibles de constituer
une menace à la santé ou à la sécurité des travailleurs.

� Ces mesures prendront la forme de mise en demeure avec délai en
vue de l’application stricte des normes concernant la santé et la
sécurité au travail ou de mesures immédiatement exécutoires en cas
de danger imminent pour la santé et la sécurité des travailleurs.

� Ces pouvoirs seront exercés sous réserve de tout recours judiciaire
ou administratif prévu par la législation nationale.

� En principe, toute violation des normes couvertes par la convention
pourra entraîner des poursuites légales sauf décision de l’inspecteur
du travail d’opter pour un avertissement ou des conseils.

� Des sanctions appropriées, y compris en cas d’obstruction à
l’exercice des missions des inspecteurs du travail, devront être
prévues par la législation nationale et être effectivement appliquées.
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Protocole de 1995 relatif à la convention sur l'inspection du travail, 1947

� Tout Etat qui ratifie le protocole s’engage à étendre l’application des
dispositions de la convention nº 81 aux activités du secteur des
services non commerciaux, c’est-à-dire à toutes les catégories
d'établissements qui ne sont pas considérés comme industriels ou
commerciaux aux fins de l'application de la convention nº 81.

� Un Etat peut, par une déclaration faite au moment de la ratification
du protocole et après consultation des organisations les plus
représentatives des employeurs et des travailleurs, exclure
partiellement ou totalement de son champ d’application les
catégories de services suivantes:

� administrations nationales (fédérales) essentielles;

� forces armées, qu'il s'agisse du personnel militaire ou du
personnel civil;

� police et autres services de sécurité publique;

� services pénitentiaires, qu'il s'agisse du personnel pénitentiaire
ou des détenus quand ils travaillent.

� L’Etat qui procède aux exclusions mentionnées ci-dessus devra,
dans la mesure du possible, prévoir d'autres mécanismes
d'inspection pour les catégories de services ainsi exclues.

� Un Etat peut également prendre des dispositions particulières à
l'égard de l'inspection des établissements des administrations
nationales (fédérales) essentielles, des forces armées, de la police et
des autres services de sécurité publique et des services
pénitentiaires afin de réglementer ou de limiter, selon le cas, les
prérogatives des inspecteurs du travail telles que prévues par la
convention.

sur l’inspection du travail, 1947

� La recommandation préconise que les services d’inspection du travail
assurent un rôle préventif en matière d’hygiène et de sécurité pour toute
ouverture d’un établissement industriel ou commercial, tout démarrage
d’activité dans un tel établissement, toute nouvelle installation et tout
recours à de nouveaux procédés de fabrication.

� Elle invite les Etats à encourager des arrangements en vue d’une
collaboration entre les employeurs et les travailleurs pour améliorer les
conditions de santé et de sécurité des travailleurs et recommande

Administration et inspection du travail
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